
Obligation de secret

Principes : 

 • Proportionnalité

• Exactitude des 
  données

• Sécurité

• Licéité de la collecte 

• Transparence

• Finalité

 
  
  
 

 
  
  

Principe :  
Obligation de secret 
(du droit de la protection 
de l’adulte et de l’enfant)

 
 
 
 
 

 

Curateur :
art. 413 al. 2 CC  

Dérogation 2 :  
Base légale :  
entraide administrative
(art. 448 CC), entraide
judiciaire, droit et devoir 
de signalement (art. 443, 
449c, 413 al. 3 CC, etc.), 
droit de consultation 
du dossier (art. 449b CC), 
droit à l’information 
(art. 451 CC)

 

  

Dérogation 1 :
Consentement (de la
personne concernée)

 

Dérogation 3 : 
Situations particulières :  
état de nécessité, art. 14 CP ; 
instruments d’assurance-
qualité (supervision) 

 

Autorité de protection : 
art. 451 CC 
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